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(54) Perfectionnements apportés aux injecteurs de turbomachine

(57) Injecteur de combustible (2) pour moteur de tur-
bomachine comprenant un corps d'injecteur (4) ayant
des moyens d'admission de combustible sous pression
(6), une première soupape (10) montée en aval des
moyens d'admission de combustible sous pression et
agencée pour admettre du combustible dans le corps
d'injecteur, une seconde soupape (36) montée en aval
de la première soupape et pouvant s'ouvrir afin de doser
au moins une partie du combustible admis dans le corps

d'injecteur vers des moyens d'utilisation (48) de ce com-
bustible, le débit de combustible dosé vers les moyens
d'utilisation étant fonction de sections de passage (46)
pratiquées au niveau de la seconde soupape, l'injecteur
comportant en outre un diaphragme (66) disposé entre
les moyens d'admission de combustible sous pression
et la première soupape afin de fixer à une valeur déter-
minée le débit de combustible admis dans le corps d'in-
jecteur.
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Description

[0001] La présente invention est relative à des perfec-
tionnements apportés aux injecteurs de combustible
pour moteur de turbomachine. Elle concerne plus par-
ticulièrement le réglage du débit de combustible injecté
dans une chambre de combustion de turbomachine.
[0002] De façon connue, un moteur de turbomachine
comporte plusieurs injecteurs permettant d'alimenter en
carburant et en air la chambre de combustion lors du
démarrage et du fonctionnement normal du moteur de
la turbomachine. Principalement, il existe deux types
d'injecteurs : les injecteurs dits « aéromécaniques »
conçus pour deux débits de carburant (primaire et se-
condaire) suivant les phases de fonctionnement du mo-
teur (allumage, de faible à pleine puissance), et les in-
jecteurs dits « aérodynamiques » qui ne comportent
qu'un seul circuit de carburant pour toutes les phases
de fonctionnement. La présente invention vise plus par-
ticulièrement les injecteurs appartenant à cette premiè-
re catégorie.
[0003] Comme connu en soi, un injecteur de combus-
tible aéromécanique pour moteur de turbomachine
comporte deux circuits d'alimentation en combustible :
un circuit primaire correspondant aux faibles débits
(destiné par exemple à une phase d'allumage et de
fonctionnement à faible puissance du moteur) et un cir-
cuit secondaire intervenant pour les moyens et forts dé-
bits (destiné par exemple aux phases de fonctionne-
ment ultérieur jusqu'à la pleine puissance).
[0004] Ce type d'injecteur comporte notamment une
soupape d'arrêt destinée à s'ouvrir pour une première
pression prédéterminée d'alimentation de combustible
et rester ouverte au-delà de cette pression afin d'alimen-
ter le circuit primaire de combustible. D'autre part, une
soupape de dosage agencée pour s'ouvrir sous une se-
conde pression prédéterminée d'alimentation, supé-
rieure à la première pression prédéterminée, et rester
ouverte en réponse à une augmentation de cette pres-
sion, permet de fournir le débit d'alimentation en com-
bustible du circuit secondaire. Le réglage de ce débit
secondaire est réalisé par l'intermédiaire de fentes de
dosage prévues au niveau d'une tête de la soupape et
dont les sections de passage varient en fonction de la
pression d'alimentation appliquée : plus cette pression
est élevée, plus les sections de passage des fentes sont
importantes.
[0005] En pratique, on constate que dans une cham-
bre de combustion alimentée en carburant par plusieurs
injecteurs comme celui décrit ci-dessus, il existe une hé-
térogénéité en débit dans la phase correspondant aux
débits moyens lorsque ces injecteurs sont soumis à une
même pression d'alimentation. Cette hétérogénéité est
principalement due aux écarts de fabrication entre leurs
soupapes de dosage respectives et peut atteindre jus-
qu'à 10%. Les tolérances de fabrication ou d'usinage
des soupapes de dosage et de leurs fentes de dosage
font que les débits moyens de combustible ne peuvent

pas être identiques pour tous les injecteurs d'un moteur
donné. La figure 3 montre bien les écarts de débits ∆D1
et ∆D2 pouvant exister au niveau de deux injecteurs dif-
férents 100, 102 d'une même chambre de combustion
par rapport à un débit théorique calculé 104. Il en résulte
une hétérogénéité au niveau des débits moyens entre
injecteurs préjudiciable au bon fonctionnement du mo-
teur de la turbomachine.

Objet et résumé de l'invention

[0006] La présente invention vise donc à pallier de
tels inconvénients en proposant un injecteur de com-
bustible qui permet de diminuer l'hétérogénéité en débit
entre injecteurs. Un but de l'invention est aussi de pro-
poser un injecteur permettant de simplifier la réalisation
et d'améliorer les performances du réglage des débits
moyens de combustible.
[0007] A cet effet, il est prévu un injecteur de combus-
tible pour moteur de turbomachine comprenant un corps
d'injecteur ayant des moyens d'admission de combus-
tible sous pression, une première soupape montée en
aval desdits moyens d'admission de combustible sous
pression et agencée pour s'ouvrir en réponse à une
pression prédéterminée de combustible définissant une
première pression de seuil afin d'admettre du combus-
tible dans le corps d'injecteur, une seconde soupape
montée en aval de ladite première soupape et pouvant
s'ouvrir en réponse à une seconde pression de seuil de
combustible, supérieure à ladite première pression de
seuil, afin de doser au moins une partie du combustible
admis dans ledit corps d'injecteur vers des moyens d'uti-
lisation de ce combustible, le débit de combustible dosé
vers les moyens d'utilisation étant fonction de sections
de passage pratiquées au niveau de ladite seconde
soupape, caractérisé en ce qu'il comporte en outre un
diaphragme disposé entre les moyens d'admission de
combustible sous pression et la première soupape afin
de fixer à une valeur déterminée le débit de combustible
admis dans le corps d'injecteur.
[0008] Le débit de combustible admis dans le corps
d'injecteur est notamment fonction du diaphragme. Il est
fixé à une valeur déterminée en choisissant une ouver-
ture du diaphragme en fonction des caractéristiques
techniques propres à chaque injecteur d'une même
chambre de combustion. Plus précisément, on choisit
un diaphragme pour chaque injecteur en fonction de ses
écarts de débit par rapport à un débit moyen calculé.
Ainsi, chaque injecteur d'une même chambre de com-
bustion est muni d'un diaphragme qui peut varier d'un
injecteur à l'autre. De la sorte, on élimine tout risque
d'écarts de débits entre les différents injecteurs. En
outre, le remplacement du diaphragme est aisé puisqu'il
ne nécessite pas le démontage des deux soupapes.
[0009] Avantageusement, l'injecteur comporte en
outre des moyens de réglage pour définir une troisième
pression de seuil de combustible, supérieure à la se-
conde pression de seuil, à partir de laquelle le débit de
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combustible dosé vers les moyens d'utilisation est uni-
quement fonction de la pression d'alimentation de com-
bustible.
[0010] Les moyens de réglage pour définir une troi-
sième pression de seuil de combustible comportent
avantageusement une butée pour limiter la course de
la seconde soupape de dosage de combustible.

Brève description des dessins

[0011] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description faite ci-
dessous, en référence aux dessins annexés qui en il-
lustrent un exemple de réalisation dépourvu de tout ca-
ractère limitatif. Sur les figures :

- la figure 1 est une vue en coupe longitudinale d'un
injecteur de combustible de turbomachine selon
l'invention ;

- la figure 2 est une courbe illustrant un exemple de
réglage de débit d'injection dans une turbomachine
avec la mise en oeuvre de l'injecteur de la figure 1 ;
et

- la figure 3 est un graphique montrant un exemple
d'écarts de réglage de débit d'injection dans une
turbomachine de l'art antérieur.

Description détaillée d'un mode de réalisation

[0012] On se réfère à la figure 1 qui représente en
coupe longitudinale un injecteur de combustible pour
moteur de turbomachine selon l'invention.
[0013] Cet injecteur est du type aéromécanique, c'est
à dire qu'il est conçu pour fournir deux débits de
combustible : un débit primaire pendant une phase de
démarrage de la turbomachine équipée de cet injecteur
et une phase de fonctionnement à faible puissance, et
un débit secondaire pour les phases de fonctionnement
ultérieur et jusqu'à la pleine puissance.
[0014] Selon l'invention, l'injecteur de combustible 2
comporte, dans un corps d'injecteur 4, un orifice d'ad-
mission de combustible 6 destiné à recevoir le combus-
tible sous pression provenant d'une pompe appropriée
(non représentée) et qui débouche dans une chambre
de pré-admission 8a après avoir traversé des moyens
de filtrage 9 du type crépine. Une soupape d'étanchéité
10 destinée à assurer l'étanchéité de l'injecteur à l'arrêt
est montée dans une chambre d'admission 8b disposée
en aval de la chambre de pré-admission 8a dans le sens
d'écoulement du combustible. Elle est classiquement
formée d'une tête de soupape 12 et d'une tige de sou-
pape 14 et est maintenue en position au moyen d'une
partie centrale tubulaire 16 formant support de soupape.
La partie centrale tubulaire 16 repose en outre, par un
épaulement cylindrique 17, sur une première extrémité
d'une partie périphérique cylindrique 18 qui s'étend en
aval depuis la partie centrale sur une grande partie du
volume interne restant du corps d'injecteur 4 et qui dé-

limite une chambre annulaire de combustible primaire
20 et une chambre annulaire de combustible secondaire
22.
[0015] La chambre annulaire de combustible primaire
20 communique avec la chambre d'admission 8b par
l'intermédiaire d'une pluralité de trous latéraux 24 et au
travers d'une crépine 25 définissant des sections de
passage fixes. La chambre annulaire de combustible
secondaire 22 est reliée à la chambre d'admission 8b
au travers d'alésages longitudinaux 26 percés réguliè-
rement dans l'épaulement cylindrique 17 du support de
soupape 16. Le siège de la soupape d'étanchéité 10 est
formé d'un rebord d'une chemise cylindrique 28 repo-
sant sur l'épaulement cylindrique 17 de la partie centrale
tubulaire 16 et maintenu dans le corps d'injecteur 4 de
façon étanche par l'intermédiaire d'un moyen d'étan-
chéité 30 du type joint. Un ressort hélicoïdal 32 est dis-
posé entre le support de soupape 16 et la tête de sou-
pape 12 pour permettre un réglage d'une pression d'ali-
mentation de combustible prédéterminée définissant
une première pression de seuil S1 au-delà de laquelle
la soupape d'étanchéité 10 s'ouvre. Le combustible pré-
sent dans la chambre de pré-admission 8a pénètre alors
dans la chambre d'admission 8b et s'écoule dans la
chambre annulaire de combustible primaire 20 au tra-
vers des trous latéraux 24 avant d'être évacué vers un
canal central d'éjection du combustible primaire 33 dé-
finissant des premiers moyens d'utilisation du combus-
tible.
[0016] Un dispositif doseur de combustible 34 est par
ailleurs monté directement dans la chambre annulaire
de combustible secondaire 22 de façon à doser le com-
bustible s'écoulant depuis cette chambre. Il comprend
classiquement une soupape de dosage 36 de forme tu-
bulaire pourvue à une première extrémité d'une ouver-
ture 38 débouchant dans un alésage longitudinal 40
d'admission du combustible secondaire, et à une secon-
de extrémité formant fond, d'un épaulement sensible-
ment circulaire formant tête de soupape 42 et suppor-
tant une seconde extrémité de la partie périphérique cy-
lindrique 18. La soupape de dosage 36 comporte éga-
lement des sorties latérales 44 d'écoulement du com-
bustible secondaire. La tête de soupape 42 comprend
sur son pourtour des fentes de dosage 46 du combus-
tible s'ouvrant dans l'alésage longitudinal 40 et définis-
sant des sections de passage variables vers des se-
conds moyens d'utilisation du combustible. Ces fentes
46 sont conformées très précisément pour doser la
quantité de combustible s'écoulant depuis la chambre
annulaire de combustible secondaire 22 vers une cham-
bre de réception 48 formée dans le corps d'injecteur 4
et débouchant vers un canal annulaire d'éjection du
combustible secondaire 50 entourant le canal central
d'éjection du combustible primaire 33.
[0017] La soupape de dosage 36 peut coulisser dans
une douille cylindrique 52 dont une extrémité comporte
un évidemment circulaire 54 formant siège de soupape.
Cette douille est maintenue sur la partie périphérique
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cylindrique 18 de façon étanche par l'intermédiaire d'un
moyen d'étanchéité 56 du type joint. La douille 52 forme
également une surface d'appui pour une extrémité d'un
ressort hélicoïdal 58 dont l'extrémité opposée est mon-
tée dans un élément annulaire de retenue 60 enfilé sur
la première extrémité de la soupape de dosage 36 et
fixé à celle-ci à l'aide d'une bague 62 en C. Une cale
annulaire 64 est disposée entre la bague 62 en C et l'élé-
ment annulaire de retenue 60 de façon à régler la charge
du ressort 58 et définir une seconde pression de seuil
S2, supérieure à la première pression de seuil S1, pour
laquelle la soupape de dosage 36 s'ouvre. Cette charge
du ressort est choisie de manière à permettre à la sou-
pape de dosage de s'ouvrir pour la seconde pression
de seuil S2 et de rester ouverte en réponse à une aug-
mentation de la pression d'alimentation, le débit fourni
étant alors fonction des sections de passage des fentes
de dosage 46.
[0018] L'injecteur 2 est en outre muni d'un diaphrag-
me 66 disposé entre l'orifice d'admission 6 et la soupape
d'étanchéité 10. Plus précisément, le diaphragme 66 est
monté dans la chambre de pré-admission 8a en amont,
dans le sens d'écoulement du combustible, de la che-
mise cylindrique 28 reposant sur la partie périphérique
cylindrique 18. Ce diaphragme permet de fixer à une
valeur déterminée le débit de combustible admis dans
la chambre d'admission 8b. L'ouverture du diaphragme
est choisie en fonction des caractéristiques propres à
l'injecteur (fabrication et usinage de la soupape de do-
sage et de ses fentes, tension du ressort, effets des frot-
tements entre la soupape et la douille dans laquelle elle
coulisse...) et selon ses écarts de débit par rapport à un
débit moyen calculé. Ce choix est donc opéré de ma-
nière à ce que la courbe des débits moyens en fonction
de la pression d'alimentation du combustible ne sorte
pas d'une enveloppe de tolérance préétablie. Cette en-
veloppe de tolérance est pré-établie en fonction d'une
courbe moyenne théorique de débit calculée. Par exem-
ple, elle peut être définie par un écart maximal de débit
de l'ordre de ± 5% par rapport à cette courbe moyenne
théorique.
[0019] Selon une caractéristique avantageuse de l'in-
vention, l'injecteur de combustible comporte en outre
des moyens de réglage pour définir une troisième pres-
sion de seuil de combustible S3, supérieure à la secon-
de pression de seuil S2, à partir de laquelle le débit de
combustible dosé vers les seconds moyens d'utilisation
est uniquement fonction de la pression d'alimentation
de combustible. Ces moyens de réglage se présentent
sous la forme d'une butée 68, par exemple montée au
niveau de la douille 52 de façon à coopérer avec l'élé-
ment annulaire de retenue 60 pour limiter la course de
la soupape de dosage 36. Cette butée 68 est réglée
pour une pression de combustible prédéterminée cor-
respondant à un débit proche de la pleine ouverture. Il
est également possible d'envisager de monter une ba-
gue (non représentée) sur la première extrémité de la
soupape de dosage 36, cette bague permettant égale-

ment de limiter la course de la soupape de dosage.
[0020] La figure 2 montre bien l'effet du diaphragme
66 sur les écarts de débits moyens pouvant exister au
niveau d'un injecteur 200 d'une chambre de combustion
par rapport à une courbe de débit calculé 202. Sur cette
figure, deux courbes 204 et 204' ont également été re-
présentées. Elles forment une enveloppe de tolérance
au-delà de laquelle les écarts de débits par rapport à la
courbe moyenne théorique 202 sont considérés comme
trop importants. Pour cette enveloppe de tolérance, on
a choisi un écart maximal de débit de ± 5%. Ainsi, la
présence du diaphragme 66 permet de réduire considé-
rablement l'hétérogénéité au niveau des débits moyens
entre plusieurs injecteurs d'une même chambre de com-
bustion. Par ailleurs, à partir de la troisième pression de
seuil S3, le débit de combustible n'est plus fonction des
caractéristiques d'usinage du ressort et des fentes, ainsi
que du frottement de la soupape de l'injecteur, mais de
la pression d'alimentation en combustible et de la sec-
tion de passage de la soupape qui est en butée. A partir
de cette troisième pression de seuil S3, la soupape de
dosage se comporte ainsi comme un diaphragme fixe.

Revendications

1. Injecteur de combustible (2) pour moteur de turbo-
machine comprenant un corps d'injecteur (4) ayant
des moyens d'admission de combustible sous pres-
sion (6), une première soupape (10) montée en aval
desdits moyens d'admission de combustible sous
pression et agencée pour s'ouvrir en réponse à une
pression prédéterminée de combustible définissant
une première pression de seuil (S1) afin d'admettre
du combustible dans le corps d'injecteur, une se-
conde soupape (36) montée en aval de ladite pre-
mière soupape et pouvant s'ouvrir en réponse à une
seconde pression de seuil de combustible (S2), su-
périeure à ladite première pression de seuil, afin de
doser au moins une partie du combustible admis
dans ledit corps d'injecteur vers des moyens d'uti-
lisation (48) de ce combustible, le débit de combus-
tible dosé vers les moyens d'utilisation étant fonc-
tion de sections de passage (46) pratiquées au ni-
veau de ladite seconde soupape, caractérisé en
ce qu'il comporte en outre un diaphragme (66) dis-
posé entre les moyens d'admission de combustible
sous pression et la première soupape afin de fixer
à une valeur déterminée le débit de combustible ad-
mis dans le corps d'injecteur.

2. Injecteur selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il comporte en outre des moyens de réglage
(68) pour définir une troisième pression de seuil de
combustible (S3), supérieure à ladite seconde pres-
sion de seuil, à partir de laquelle le débit de com-
bustible dosé vers lesdits moyens d'utilisation est
uniquement fonction de la pression d'alimentation
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de combustible.

3. Injecteur selon la revendication 2, caractérisé en
ce que lesdits moyens de réglage comportent une
butée (68) pour limiter la course de ladite seconde
soupape de dosage de combustible.

4. Injecteur de combustible (2) pour moteur de turbo-
machine comprenant un corps d'injecteur (4) ayant

- des moyens d'admission de combustible sous
pression (6),

- une première soupape (10) montée en aval
desdits moyens d'admission de combustible
sous pression et agencée pour s'ouvrir en ré-
ponse à une pression prédéterminée de com-
bustible définissant une première pression de
seuil (S1) afin d'admettre du combustible dans
le corps d'injecteur et de l'évacuer vers des pre-
miers moyens d'utilisation, le débit de combus-
tible évacué étant fonction de sections de pas-
sage (24) pratiquées au niveau de ladite pre-
mière soupape,

- une seconde soupape (36) montée en aval de
ladite première soupape et pouvant s'ouvrir en
réponse à une seconde pression de seuil de
combustible (S2), supérieure à ladite première
pression de seuil, afin de doser au moins une
partie du combustible admis dans ledit corps
d'injecteur vers des seconds moyens d'utilisa-
tion (48) de ce combustible, le débit de com-
bustible dosé vers les seconds moyens d'utili-
sation étant fonction de sections de passage
(46) pratiquées au niveau de ladite seconde
soupape, et

- des moyens de réglage (68) pour définir une
troisième pression de seuil de combustible
(S3), supérieure à ladite seconde pression de
seuil, à partir de laquelle le débit de combusti-
ble dosé vers lesdits seconds moyens d'utilisa-
tion est uniquement fonction de la pression
d'alimentation de combustible,

caractérisé en ce qu'il comporte en outre un
diaphragme (66) disposé entre les moyens d'ad-
mission de combustible sous pression et la premiè-
re soupape afin de fixer à une valeur déterminée le
débit de combustible admis dans le corps d'injec-
teur.

5. Injecteur selon la revendication 4, caractérisé en
ce que lesdits moyens de réglage comportent une
butée (68) pour limiter la course de ladite seconde
soupape de dosage de combustible.
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